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rie suffit pas seule à former des corps
Politiques qui ne doivent leur exis-
tence qu'à la proprie'té. En effet,
Pour concevoir un corps politique,
"ne socie'té civile, il faut que les as-
sociés aient une proprie'te'; c'eff par
elle que des raffemblemens devien-
nletit des associations, et que les hor-
d'. fe transforment en peuples, en
Cites, Il est impossible de concevoir
des citoyens sans droits et sans devoirs;
Or les droits de chacun forment sa
Proprie'té : ces droits pre'ce dent même
les associations politiques, et font la
Conséquence ne'cessaire des besoins
et des facultés de l'homme ; la cite'

en despotisme, et la puissance publi-

qlue cre'&e' pour garantir la proprie'te,
lui porte alors sans cesse des atteintes.

Ce n'est que dans les gouvernemens
mixtes que l'on voit la liberte' sans
licence, la proprie'te' personnelle et
re'elle garantie à la fois et contre les
violences prive'es et contre la tyran-
nie de la puissance publique. Là,
les inte'rèts de tous, dit l'auteur, sont
repre'sente's et balance's. Les trois
conditions essentielles de ce gouver-
nement sont la proprie'te' conside're'e
comme base de l'ordre social, la re'-
pre'sentation nationale, et l'inviolabj-
lite' des chefs du pouvoir exécutif.

&at que les garantir par la force L'auteur de'taille dans une notePublique, de sorte que l'on peut dire très-bien raisonne'e et très-analytiqueue l'origine de la socie'te' est la pro- les avantages inappre'ciables du gou-
Prie'te., son but, la garantie de la pro- vernement de l'Angleterre sur tousPrie'te', et sa base, la force publique, ceux du reste de l'Europe; il fait voir
loYen de cette garantie. que la sage composition des deux
. L'auteur quitte le pays des abstrac- chambres charge'es du pouvoir le'gis-

tioys latif, modifie'e par la sandhon royale,
et daP our parler des choses positives ; l'inviolabilite' et l'heridite' de la cou-ds le fecond chapitre il traite de b , dlegislation. ronne, l'inde'pendance du pouvoir

judiciaire, la composition des jurys et
près l'avoir divise'e selon les dif- la liberte' de la presse, sont les garans

erens objets dont les loix s'occu- les plus surs de la liberte' politique et
)nen le'gislation civile, criminelle, civile ; il de'truit les ineptes objedions

public, droit des gens, &c., que l'on fait sur l'utilite' d'un parti
xaiine et les qualite's que doivent d'opposition, tire'es de ce que ce parti

Oir les bonnes loix et l'organisation est toujours en minorite', comme si
lie a puissahce le'gislative. Celle-ci une opposition en majorite' ne deve-
apeut-être confic'e qu'à des hom- noit pas le gouvernement, par cela

-qui aientle plus grand inte'rbt à même qu'elle est la majorite'.
et le qui soient pre'sume's avoir Dans le chapitre du gouvernement,
bies talens ne'cessaires pour voir le l'auteur considère plus particulière-
v e . et la vertu politique pour le ment le pouvoir exe'cutif ; mais avant

"touir* d dot e
te'r 'a des hommes dont les in- d'e'xaminer qu'elle en doit être l'orga-
aectst se confondent constamment nisation, il e'tablit que tout gouverne-
t4ir inte'rêt ge'ne'ral, aux proprie'- ment quelconque doit être e'conomi-

es en un mot. que, parce que l1 plûpart de ses dé-

ti Les richesses et l'e'tendue des na- penses sont improdudives; que son
Ions )'i ~ sn es;l es accroissant sans cesse ; le be- adion sur les individus doit être pres-

o ld larir la puissance publique qu'insensible; qu'il ne peut justement
concentrer, et la monar- empêcher personne de vivre de son

Pprend naissance. Mais si la travaille, et qu'il doit s'e'tudier a cre -

I ""san"ce du monarque, du chcf, er dans la nation un veritable esprit
t Pas te pe're'e, s'il peut diaer national. Passant ensuite à l'organi-

à son arbitre, elle dCge'uere sation dur gouvernement, il prouve

[199


